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REPUBLIQUE FRANÇAISE

REFECTURE de SAONE-et
Direction de l'Admlnistratiji

Générale, de la Réglementa'
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2eme Bureau

Arrêté autorisant les Etablisse*!
BROSSETTE à exploiter une installation
classée à MONTCEAU-les-MINES
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ARRETE

JE PREFET de SAONE-et-LOIRE,
Officier de la Légion d'Honneur,

  89-^8'f.

VU la lai n° 7£-ao3 du 19 juillet 1976 relative aux ins-tallations classées
pGur la pratectian de l'envirannement,

VU le décret n° 77-1133 du 21 sEptembrs 1977 pris paur l'applica'fcian de la
lai susvisée,

UU la noinenclature des insfcallatiDns classées, et natemmsnt sa ruar5-qus
n° 1G7-a,

UU la dsmende en date du 19 décsmbre 1968 présentée par les Ets BRDSSETTE
dont le sièqs social est à PDUÏLLY-SQU5-CHARLIEU (42) à l'effet d'etre
autorisés à exploiter un centre de transit d'huiles usagées d'arioine
industriell0 sur le territaire de la camrr.uns de l''-'iOi\ITCLftLI-LE3-i-1Ii\.€Ë, au
lisu-dit "Les Chsvsnnes'', complétée les 3 et 7 février 1939,

VU l'arrêté préfsctaral du 3 avril 1569 portant mise à l'enquête publique de
la dsmendE susvisse,

VU 1° dossier de l'enDuê'fce publique à lequells cetts demEnde a été soumise du
2 mei au 1er juin 1969,

UU l'suis du Conseil Municipal rie Mar^lTŒAU-LES-MÏNES en date du 2Ê juin 1939,

UU l°s avis de :

- l-1. IE DirectËur Départementsl de l'Equipement
en date du 12 juin -'1569,

- M. le Directeur DépErtemental ris l'Agricul'cure et de la Foret
en date du "ler juin 1965,

- i-^. le Directsur Départsmental des Affaires Ssnitairss et Socj.ales
en date du 15 mai 1969,

- n. 1s Directeur du Servies Interministériel de Défense et da 3-a
Pratectian Civile en dare du 5 mai 1935,

- M. Is Directsur DeaartEmental des Services d'lncsndie st de Secours
en riste du 3Û mai 1539,

DIRECTION RÉGIONALE t1
L'INDUSTRIE ET DE LA RECHERCHC

- i-'i. le Direc-ceur DépartEmental du Trsuail et de l'Emplai
date du 30 msi 1569,

1 1 DEC. <OB9
REGION BOURGOGNE
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VU l'svis st IES prDpDsitians de M. le Directeur Régional de l'Industrie et
de la Recherche, Inspecteur des installations classées, en date du
2 août 1989,

UU l'svis du Canseil Départemental d'Hygiène, dans sa séancË du 28 septem-
bre 1989,

Le pétitionnaire entendu,

Sur prDpasition de M. le Secrétaire Génsral ùe la Préfecture,

ARRETE

i^
"i

l

ARTICLE 1er

1.1. : Titulaire de l'autarisatiDn

L'entreprise BR053ETTE dant le sièqe social, e^t à POUTi.LV-SDUS-
ChlARLIEU (42), muta de Roanne, est eutDrisée, sous réserve de la stricts
observctian des dispositians contenues dsns 1s présent arrêté, à pratiquer
l'activité de la namenclature des installations classées précisée à l'alinéa
1-2 du présEnt article, dens son stablisssmen-t; situé sur le territaire de la
commune de MO^TCEfiU-LES-MI^ES, su lieu-dit "Les Chsvsnnes", parcelles csdss-
•bralss na 113 p st 156 a, section CI.

1.2. : Liste des instsllatians classées

L'instEllation, objs'fc dE Is présents autorisatian, cDmporte des
equipemEnts relevsnt de l'actiu5.t2 visée dans la nomsnclature des installa-
tions classées pour la pratectian de l'envirDnnement, camma suit :

- Installation d'slimination de déchets industriels pravenant
d'installations classéss - Stetian de transit

Rubrique n° 1S7-a A

1.3. : Ins-fcalletions non clsssées

Les prescriptions d5 la présente sutarisatian s'appliquent SDalement
sux instBliations explaitées dans le cadrs de cEtte activité par le petition-
naire et oui, bien oue ne 'relèvent pes de la namEnclature des installations
cl£5Eéec3, sont de nature à madifisr les dangers DU les inconvÉnients prasen-
tés.
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/TfTRE"FREiviÎE^'7

REGLES S'flPPLIQUAfyT A L'ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMENT

ARTICLE 2 - CQNDITIOr-tâ GENERALES DE L'ftUTDRISATIDN

2.1. : Carectéristiques de rétablissement

L'établissement, objet de la présente autorisation, a pour activité
principals :

- Le stacksge et/au le reg-Toupement d'huiles usagées en vus de leur
éliminatian dans un centrE de traitement sppraprié.

.. < ^
.^c^."?>^

:^~
^

Il comporte :

- Trois cuves de 40 m3 instsllées dans des rosses étanches, SDUS
sbri, représen'csnt; une capscité glabale cie stackege ds 120 mètres
cubes et affecteea aux différentes huiles ussgées callectees en
vrsc.

- Une aire bétonnés étenche, sous abri, où aurant lieu les trsnsva-
sements des huiles depuis au vers les véhicules citernes.

- Une cuve de 1500 litres, en fasse étanche, permstïant de recueillir
les huiles pErdues en cas de fuite au déversement; accidentel au ma-
ment des trsnsussements.

2.2. : Confarmité sux alens et données tschniquss

Les instsllatians doivent être dispaséss et sménagées cDnfarmémenfc
EUX plans et données techniques contenus dans le dDssier de la demsnQe, en
taut ce qu'ils ne sont pas contraires aux disposi-bians du présent arrêté.

Tout projet de modificatian à appartsr à ces installstians doit,
avant realisatian, être porté par Is pétitionnaire à la connaissence du
Préfet, accampagns des 5lements d'spareciatian nécessaires.

23. : ReglEmEn_t_a_t^aj^ ^d^^i^rj3^tEj_e_ ^'En^ral^

Sens préjudice des autres arsscriptlDns figurant EU présent arrêts,
sont 2palic5bles à cette inatallation :

- l'instruction d3 M. Is Ministre du CarTimerce sn a'atE du S juin 1553
relativ/s sux rEJsts dss esux résidusires des installations classées
Gaur la prDtsctian de l'pnyirannsment,
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- l'arrêté du 20 août 1585 de M. le Ministre de l'EnvirDnnement
relatif su bruit des installations relevant de la loi n° 7S-663
SUSViSSE,

t

- l'arrêt" du 31 mars 196D portant réglementation des installations
électriques des établissements réglementés au titre de la législa-
tian sur les installations classées, susceptibles de présenter des
risques d'explosion,

- la circulaire du 18 février 1985 relative aux pollutions ecciden-
telles des eaux intérieures,

- l'arrêté du 5 juillet 1583 relatif a l'impartatian des déchets
toxiques et dBngereux,

- la circulaire du 22 juillet 1983 relative à l'information du public
sur le fonctionnement des centres d'elimination de déchets,

- l'arrêté du 4 janvier 1935 relatif au cantrâle des circuits d'éli-
minstian de déchets génératËurs de nuisancES.

ARTICLE 3 - REGLES D'AMENAGEMENT ET D'EXPLDITATIOM

3.1. : _P^nciaes qeneTaux

L'implantation de l'installation doit être conçue de msnière à mini-
miser son impsct, à s'intpgrar EU site, st à CDntribuer à prévenir les pollu-
tions st nuisances.

Le stockage et/au î.s regrDUpement; de déchets autrss que les huiles
usagées, est interdit;.

3.2. : Accès

L'eccès sers sménsçé de telle sorte que l'entrée et la sortie du
centre puissEnt se faire sens qu'il en résulte une gêne paur la circulation
routière.

Maïamment, la visibilité devra être telle que la sortie sur le "DUBI
du r\!ouvesu Port", psr un véhicule poids lourd ou un véhicule légsT', puisse se
faire sans risque.

3.3. ; ïsalement

L'étaalisssmenl: dsvra être clôturé et fermé par un pDrtail en dehDrs
des hsur-ea d'ouverture pendenï lesquelles l'établissemEnt devra être canstam-
ment asrc'i.

.../...
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3.4. : Cuves

Les matériaux constitutifs des cuves seront compatibles avec la
nature des déchets qui y seront; stockes.

Elles seront sménagées et positionnées ds façon à assurer un trans-
vssement correct st une vidange CDmplète des véhicules.

Elles seront équipées d'un dispositif de mesure de nivesu.

Leur forme sera cançue pour permEttre un nettoyage facile.

Chaque cuve eura une affectation préciss et sera clairement identi-
fiée. L'exploitant tiendra une liste la plus précise passible des déchets qui
y seront Entreposés : type du déchet, origine (producteur), quantité, date de
dépôt au moins.

Des moyens physiques préviendront des erreurs de manipulation. Natsm-
msnt :

- chaque cuve sera équipÉe d'un limitsur dE remplj.ssEGS,

- les csnElisstians servant su dépDtsge DU au repampsqe dES huilss
serant; obstruéES par un bouchan cedsnasss. Les clefs SErant déte-
nues par uns persanns respansable qui surs la charge de la répar-
tition des huiles dans les dirférsntes cuves, et qui sers SEuls
habilitée s remettrs ces clsfs aux chauffeurs tant pour les apéra-
tiens de dépatsge que pour les apéretions de repampage.

LES cuves et las csnalisstions qui s'y raccordent seront; cDrrectement
pratéoées cantrE Iss snressiDns mécaniques (natEmment; du fait dË3 véhicules).

L'exploitant procédera au fera praceder à une inspection visuelle ries
cuves EU mains deux fois DEF En.

D'Eutrs part, cnsque cuve sera saumise, eusnt toute mise en servies,
à une épreuve hydreuliqus auEC une surpression de 5Q % au d'au moins Q,3bsrs.

Chaque épreuve sera rEnouvelée périDdiquement; sans que le délai qui
sépare chacune d'elle ne puisse excéder ID sns.

Chaque rsse^vc:ir sers réoulièrsment débgrrsss0 des dénats ou tartrs.

3.5. : Fûts et banbonnes

Le stocksge en fûts et en bonbannes est interdit.

3.G. : Entretien du centre et contrais des véhiculES

Llaxalait£nt prendra t.outes dispositians pour maintsniî' l" cEntrR
dsns un bon ét.at rie proarsfcé.
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^otsmmsnt si les aires de circulation venaient à être souillées,
Giles devraient être nettoyées et les produits de lavage récupérés et stockés
avec le dechEt de même type. L'ensemble des déchets ainsi récupères sera
envoyé dans un centre sgréé pour lEur élimina'tion SDUS huit jours au plus.

L'exploitant doit s'assurer que les véhicules arrivant à son instal-
latian sont; CDnçus pour vider entièrement leur CDntenu. Il vérifiera que le
déchargement; de chaque véhicule a bien été Effectué complètement.

L'exploitsnt devra s'assurer que les transporteurs callectEurs dont
il emploie les services respectent les règles de l'art en matière de trans-
part et que les véhicules sont nDtsmment cDnfarmes aux prescriptians du
règlement sur le transport des matières dangereuses en demsndsnt la présen-
tation de la "carte jeune", et à toute reglementatian spécifique en la
matièrE.

Il devra refuser taut véhicule ne présEntant pas les garanties suffi-
sentes pour la Dratectian de l'envirDnnement.

Avant de charger ou ds faire procéder su chsrgement de tout véhicule,
l'sxplaitant s'assurera que :

- le rnatériau constitutif de la cuve au benne est compatible avec le
déchet devent y être transparté,

- le véhicule est apte au transport du déchet à chsrger et notBmment
que san circuil; électrique est prévu à cet effet;,

- le véhicule est; praare st que les trsr;es du précèdent chsrDemsnt
ont été nettoyées ou qu'elles ns présentsnt pas d'incaiTipatibilite,

- le chargsmsnt est mécam.quement campatibls SUEC IES praduj.ts
concernés.

L'exploitent; s'sssurEra préalablement de la compatibilité des moyens
d5 transvBsernEnt, cnargemEnt, déchsrGement (pGmpe, flexible ...) avec les
dschets. Il s'essurers qus la contsminatian des précédentss opérations ne
ores pas d'incampatibilits. Il s'assurera que les apéra'fcions de décharosmen'c,
chargement, transvssemEnt, ne donnent pas lieu à des écoulements et émissions
de déchets e-b ne sont pas s l'arigine de pollutiDn atmosphérique.

3.7. : flutasurveillEncs

I'Exploitant trensmettrE chsquE début de trimestre à l'inspecteur des
instsllatians classées un récEpitulatif des opérsti.ans effEctuées dsns le
cadre de l'sliminatiGn des déchets établi suivent l'snnsxe 4-2 de l'arrêté du
LT jenviar 1955 rsJ.Etif au cantrâle des circuits d'éliminstion des déchets
rÈnèrateurs de nuisences.
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3.3. : Connsissance des déchets

L'exploitant devra obtenir du praducteur tous les renseignements qui
lui sont nécessaires pour avoir une banne connaissance du déchet, en vu0 de
réaliser une prévention efficace des pollutions et risques dans son installa-
•fcian.

L'exploitant d'une installat.ian de regroupement doit êtrE informé des
praalèmea que peuvent créer les mélanges, et en cas d'erreur, des dsngers et
surcoûts qu'ils peuvent accasianner pour IËS centres d'élimination.

3.9. : Echantillonnage et analyses

L'explaitant dsvra disposer systématiquement d'snalyses completes
d'identification des déchets qui surant éts faites par le centre d'élimina-
tian au par taut autrs Isbaratoire extérieur.

Avant tautE apération ds dépotage, l'exploitant procédera à une prise
d'echentillan dans Is but de nauvai? verifier la confarmite de Is livraison
3vec le certificst d'accEptatiDn délivré par le centre de traitement, dans
les canditians suiusntES :

- camion pDmpeur : la prise d'échsntillan sera effectuée à la vsnne
de fond après mélange du produit,

- camian citerne : la prise d'échsntillan sera er'fectues par le •fcruu
d'hamnne par un schsntillanneur, à ûifferents niyesux de la citerne.

flfin de permettre de procéder sux Enquêtes, vérifications et CGntrâ-
les qui peuvent être demandés notammEnt par l'ïnspecteur des installatians
classées, l'exploitant dait archiver des echantillans dans les conriitians
suiventes :

- l'exploitant prélève un échantillon de tout ar.Tivage ou départ de
déchet, les archiue et 3-es CDnserve au mains deux mais aarÉs leur

départ.

3.in : S ajrde^TS^ux ^e__5,Ln_v3_i, registre de contrâle

"^'^': <J.,?»

Les dispasitians de l'srrêt.e ministériel du 4 jsnvier 1565 relatif au
contrale des circuits d'éliminEfcion des déchets genera'îeurs de nuisences se-
rant appliquées.
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à
d

iffé
re

n
ts

niveaux
de

la
cite

rn
e

.

A
fin

de
perm

ettre
de

procéder
aux

enquêtes,
vé

rifica
tio

n
s

et
contrô-

les
qui

peuvent
être

dem
andés

notam
m

ent
par

l'ln
sp

e
cte

u
r

des
in

sta
lla

tio
n
s

classées,
l'e

xp
lo

ita
n

t
d

o
it

archiver
des

echantillons
dans

les
conditions

su
iva

n
te

s
:

-
l'e

xp
lo

ita
n
t

prélève
un

é
ch

a
n

tillo
n

de
to

u
t

arrivage
ou

départ
de

déchet,
les

archive
et

les
conserve

au
m

oins
deux

m
ois

aprés
le

u
r

départ.5
d

r
“ux

de
suivi

re
g
istre

de
contrôle

3
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de
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du
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n
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re
la

tif
au

contrôle
des

circu
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d
'é

lim
in

a
tio

n
des

déchets
génerateurs

de
nuisances

se-
ront

appliquées.

.../...
,



.8.

ARTICLE 4 - PREUEPJTIDN DE LA PÛLLUTIDN DES EAUX

4.1. : Principes généraux

Sont interdits tous déversements, écoulsments, rejets, dépâts directs
ou indirects d'E?ffluents susceptibles d'incammodEr le voisinage, de porter
atteinte à la ssnté publique ainsi qua la canservatian de la faune et de la
flare, de nuire à la CDnseryatian des CDnstructians et réseaux d'assainisse-
ment, et su ban fonctiannEment des installstians d'épuration, de dégager en
égDut dirsctemsnt ou indirectemsnt des gaz au vapeurs toxiquss GU inflamma-
blés.

30l.

4.2. : Ependage et; infil'fcration

!1 est; int.erdi-t de procéder à des déversements sur le soi au dans le

4.3. : Conditions de rejat

Toutes dispasitiana seront prises peur éuitEr que les ESUX ds
ruisellemen'i; ne soient sauillsES, nDtsmment :

- les CUVES de stockage et les cuvettes de rétention qui y sont
sssaciées sant placéss saus abri,

- les aires de dépotaoe et de chargement SDnt placées sous sbri,

- dss cam.v/eeux GU fasses ds paurtaur des installations de stackage
sont réalises et CDrrEctsment entretenus.

Par ailleurs, tout rsje-i; d'esu palluée au liquide palluEnt est
intsrdit.

^^Â<^
^'0^

><

y

4.4. : Prevention des pallutians sccidentellss

Tous les stackegss et csnalisatians de liquide polluant sont pourvus
d'un dispositif etanche de rétention des scaulements dant; la capacité sera
supérieure au égale au valumE total stacké ('i20 m3), sous la forme d'un bsc
de rétention formé d'un mur de 1,2D mètre de hButeur et d'une délie d'eu
mains "iQQ m2, l'Enssmble étsnt rendu étanche.

DçuÀ murEts de sépara-cion d'une hauteur de 1 mètrE sont placés dans
es use de manière à isoler les écaulEments accidentels et réduire les cansé-
ausncss d'un incendie en css d'inflarnmstian.

Les aires de deaatags au de charqement des véhicules citernes doivsnt
stre étenches et sssaciées à uns cspa;-;icé de ratentiDn capable de retenir la
valuiïie maxi des liouides qui se répEnd-Taient En cas d'incident sur le vehicu-
la au sur 1g flsxible DU CEnalisa'ciGn.

.../...
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h.1.
:

P
rincipes

___
aux

Sont
in

te
rd

its
tous

déversem
ents,

écoulem
ents,

re
je

ts,
dépôts

d
ire

cts
ou

in
d

ire
cts

d
'e

fflu
e

n
ts

susceptibles
d'incom

m
oder

le
voisinage,

de
p
o
rte

r
a
tte

in
te

à
la

santé
publique

a
in

si
qua

la
conservation

de
la

faune
et

de
la

flo
re

,
de

nuire
à

la
conservation

des
constructions

et
réseaux

d'assainisse-
m

ent,
et

au
bon

fonctionnem
ent

des
in

sta
lla

tio
n

s
d'épuration,

de
dégager

en
égout

directem
ent

ou
indirectem

ent
des

gaz
ou

vapeurs
toxiques

ou
inflam

m
a-

b
le

s.

h.2.
:

Epandage
et

in
filtra

tio
n

ll
est

in
te

rd
it

de
procéder

å
des

déversem
ents

sur
le

sol
ou

dans
le

sol.

Q
3.

'
C

o
n
d
itio

n
s

de
re

je
t

Toutes
d

isp
o

sitio
n

s
seront

prises
pour

é
vite

r
que

les
eaux

de
ruisellem

ent
ne

soient
so

u
illé

e
s,

notam
m

ent
:

-
les

cuves
de

stockage
et

les
cuvettes

de
ré

te
n

tio
n

qui
y

sont
associées

sont
placées

sous
a

b
ri,

-
les

aires
de

dépotage
et

de
chargem

ent
sont

placées
sous

a
b
ri,

-
des

caniveaux
ou

fossés
de

pourtour
des

in
sta

lla
tio

n
s

de
stockage

sont
ré

a
lisé

s
et

correctem
ent

entretenus.

Par
a
ille

u
rs,

to
u
t

re
je

t
d'eau

polluée
ou

liq
u
id

e
polluant

est
in

te
rd

it.h.h.
:

P
révention

des
p

o
llu

tio
n

s
accidentelles

Tous
les

stockeges
et

canalisations
de

liq
u

id
e

p
o
llu

a
n
t

sont
pourvus

d'un
d
is

p
o
s
itif

étanche
de

ré
te

n
tio

n
des

écoulem
ents

dont
la

capacité
sera

supérieure
ou

égale
au

volum
e

to
ta

l
stocké

(125
m

3),
sous

la
form

e
d'un

bac
de

rétention
form

é
d'un

m
ur

de
1,25

m
etre

de
hauteur

et
d'une

d
a
lle

d'au
m

oins
155

m
2,

l'ensem
ble

étant
rendu

étanche.

1
Deux

m
urets

de
séparation

d'une
hauteur

de
1

m
étre

sont
placés

dans
/a

f
"

ce
bac

de
m

anière
È

iso
le

r
les

écoulem
ents

accidentels
e

t
réduire

les
consé-

_
\
.

I
1

C
9

-_
l

U

-9'
ouences

d'un
incendie

en
cas

d'intlam
m

ation.
fs

Les
aires

de
dépotage

ou
de

chargem
ent

des
véhicules

citernes
doivent

être
étanches

et
associées

a
une

capacité
de

ré
te

n
tio

n
capable

de
re

te
n
ir

le
volum

e
m

axi
des

liq
u

id
e

s
qui

se
ré

p
a

n
d

ra
ie

n
t

en
cas

d
'in

c
id

e
n

t
su

r
le

vé
h
icu

-
le

ou
sur

le
fle

x
ib

le
ou

c
a
n
a
lis

a
tio

n
.
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Cette capacité paurra être canrondue avEc le dispositif de rétention
de 1s cuve associée e cette airs de dépotsge au de chargement.

Les cuvettes de rétEntion deurant atre correctement; entretenues et
débarrassées, en tant DUE de besoin, des écDulements de façon à es que le
volume dispanible à tout marnent respecte les principes rappelés ci-dessus.

4.5. : Declaration de pallutian accidentelle

Toute pollution sccidentelle du milieu naturel doit impérativement
être déclarée, dsns les meilleurs délais, à l'Inspecteur des installations
classsES.

L'explaitant lui fournira rspidement un rapDart sur les angines st
les CSUSES du phénomène, ses canséquences, les mesures prises paur éviter
qu'il ne se repraduise.

4.6. : Frsis

Les frais qui résultent d'une pollution eccidsntelle due à l'instal-
latiDn sont à la charge de l'explDitant;, na'bsmrrient les analyses e-b la rEmise
en âtat du milieu naturel.

ARTICLE 5 - PREUENTIQ^ DE LA PDLLUTiaN ATMDSPHERIDUE

.^-*-"'.'-. •" Pj_i_n_^J^G_s__D_en_PT'aux

L'émission dans l'atmosphère de fumées, buées, suies, poussisres,
DSZ adorants, •fcaxiquES au carrosifs, suscsptibles d'incammaa'er le voisinage,
de cDn-ipramettre la santé au la sécurité publique, ris nuire à la praductiDn
ag.T-icole, à la canssrvation des canstructions ou mDnuments, au caractèrE des
sites, est interdits.

-5-"Â^ : AJÏlÉ.1E-§.eJT1snt_ e_'ti^pA9J-_5.s d'e_XP_loit_aî3-Gn

L'exploitent mettra en oeuvre les moyens nécessaires à la préventian
des émissions de vspËurs et d'Ddsurs.

Si des riéchsts c'eyaient p-tre susceptibles d'émst-fcrE des yepEurs d'une
cerrsine tGxicité, les réssrvairs ssrsient fermes ou mis En depressiDn s-fc les
gaz [:allE[';'c,°s puis trËités.

.../...
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ette
capacite

pourra
etre

contonoue
avec

le
d

isp
o

siti|
de

retention
de

la
cuve

associée
a

cette
aire

de
dépotage

ou
de

chargem
ent.
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Les
cuvettes

de
_

ntion
devront

étre
correctem

ent
entretenues

et
débarrassées,

en
tant

que
besoin,

des
écoulem

ents
de

facon
è

ce
que

le
volum

e
disponible

a
tout

m
om

ent
respecte

les
principes

rappelés
ci-dessus.

é.5.
:

D
églaration

de
p

o
llu

tio
n

a
ccid

e
n

te
lle

Toute
p

o
llu

tio
n

accidentelle
du

m
ilie

u
n
a
tu

re
l

d
o

it
im

pérativem
ent

étre
déclarée,

dans
les

m
eilleurs

d
é

la
is,

è
l'In

sp
e

cte
u

r
des

in
sta

lla
tio

n
s

classées.L
'e

xp
lo

ita
n
t

lu
i

fo
u
rn

ira
rapidem

ent
un

rapport
sur

les
origines

et
les

causes
du

phénom
ène,

ses
conséquences,

les
m

esures
prises

pour
é

vite
r

q
u

'il
ne

se
reproduise.

h
.5

.
:

F
ra

is

Les
fra

is
qui

ré
su

lte
n

t
d'une

p
o

llu
tio

n
accidentelle

due
è

l'in
s
ta

l-
la

tio
n

sont
a

la
charge

de
l'e

x
p
lo

ita
n
t,

notam
m

ent
les

analyses
et

la
rem

ise
en

état
du

m
ilieu

n
a

tu
re

l.
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5.1.
:

P
rincipes

généraux

L'ém
ission

dans
l'atm

osphère
de

fum
ées,

buées,
suies,

poussières,
gaz

odorante,
toxiques

ou
co

rro
sifs,

susceptibles
d'incom

m
oder

le
voisinage,

de
com

prom
ettre

la
santé

ou
la

sécurité
publique,

de
nuire

à
la

production
agricole,

è
la

conservation
des

constructions
ou

m
onum

ents,
au

caractère
des

site
s,

est
in

te
rd

ite
.

5.2.
:

Am
énagem

ent
et

règles
d
'e

xp
lg

ita
tio

n
,

L
'e

xp
lo

ita
n
t

m
ettra

en
oeuvre

les
m

oyens
nécessaires

a
la

prévention
aes

ém
issions

de
vapeurs

et
d'odeurs.

S
i

des
déchets

devaient
être

susceptibles
d'ém

ettre
des

vapeurs
d'une

certaine
to

xicité
,

les
réservoirs

seraient
ferm

és
ou

m
is

en
dépression

et
les

gaz
co

lle
cté

s
p

u
is

tra
ité

s
.

'
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ARTICLE 6 - PREUENTIDM DU BRUIT

6.1. : Principes généraux

L'installation doit être construite, équipée et exploitée de façon
que san fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits au vibrations
mécaniques susceptibles de campramettre la santé au la sécurité du voisinage
au constituer une gêne pour sa tranquillité.

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 2D août 1965 relatif aux
bruits aériens émis par les installations relevant de la loi sur les ins-fcal-
latians classées pour la protection de l'environnemEnt leur sont applicables.

6.2. : Véhicules et engins

Les véhicules de trEnsport, les matériels de manutentiDn et les
engins de chantier, utilisés dans le cadre de l'explaitation de cette plste-
farTiË, doivent être canfarmes à la réglementation en vigueur (les engins de
chantier au décrst du 16 Evril 1963).

^3^, : Appareils ùe communicatian par vaie acausjbij;_us

L'usage de tous appareils de cammunicatian par voie acaustique
(sirènes, svertisseurs, hsut-parleurs, etc ...) gênan'b paur le voisinags est
interdit sauf si leur emplai est exceptionnel et réservé à la prévention au
au siqnalement d'incidents graves au d'accidents.

S.4. : Horaires d'activité

Les horsires d'activité seront compris entre 7 het 19 h les jours
ouvres. Il n'y sura pas d'activité les ssmedis, dimanches et jours fériés.

b.5. : iMarmes de bruit

Le niveau limite Bdmissible, tel qu'il est défini par l'arrêté du
2D saut; précité, est fixé comme suit en taut point situé en limite de pro-
priété :

- de jour (7h - 2Dh les jours Duvrebles sEulemen'b) : £5 da (A)
- période intermédiaire : 55 dB (A)
- de nuit (22h à 5h tDUs les jaurs) : 50 dB (A)

5.E. : Mesures

Des mesures scaustiquES, continues j périadiquss ou accaslannelles
peuvent être efrEctuées à la demende de l ' Inspecteur dE3s installa-fcians
classées. Les frai.s sn résultsnt sont à la charge de l'exploitant.

.../...
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5.1.
:

P
rincipes

généraux

L
'in

sta
lla

tio
n

d
o
it

être
co

n
stru

ite
,

équipée
et

exploitée
de

facon
que

son
fonctionnem

ent
ne

puisse
être

è
l'o

rig
in

e
de

b
ru

its
ou

vib
ra

tio
n
s

m
écaniques

susceptibles
de

com
prom

ettre
la

santé
ou

la
sécurité

du
voisinage

ou
constituer

une
gêne

pour
sa

tra
n

q
u

illité
.

Les
prescriptions

de
l'a

rré
té

m
in

isté
rie

l
du

25
août

1955
re

la
tif

aux
b
ru

its
aériens

ém
is

par
les

in
sta

lla
tio

n
s

relevant
de

la
lo

i
sur

les
in

s
ta

l-
la

tio
n
s

classées
pour

la
protection

de
l'environnem

ent
le

u
r

sont
applicables.

5.2.
:

U
éhicules

et
engins

Les
véhicules

de
tra

n
sp

o
rt,

les
m

atériels
de

m
anutention

e
t

les
engins

de
chantier,

u
tilis

é
s

dans
le

cadre
de

l'e
x
p

lo
ita

tio
n

de
cette

p
la

te
-

form
e,

doivent
étre

conform
es

è
la

réglem
entation

en
vigueur

(le
s

engins
de

chantier
au

décret
du

15
a

v
ril

1959).

5.3.
:

A
ppareils

de
com

m
unication

par
voie

acoustique

L'usage
de

tous
appareils

de
com

m
unication

par
voie

acoustique
(sirènes,

avertisseurs,
haut-parleurs,

etc
...)

gênant
pour

le
voisinage

est
in

te
rd

it
sauf

si
le

u
r

em
ploi

est
exceptionnel

et
réservé

è
la

prévention
ou

au
signalem

ent
d
'in

cid
e
n
ts

graves
ou

d'accidents.

5.h.
:

H
oraires

d
'a

c
tiv

ité
¢Les

horaires
d
'a

c
tiv

ité
seront

com
pris

entre
7

h
et

19
h

les
jours

ouvres.
Il

n'y
aura

pas
d

'a
c
tiv

ité
les

sam
edis,

dim
anches

et
jours

fé
rié

s.

5-5:.=1`*lUrrflsS,f=ls
Dali?

Le
niveau

lim
ite

adm
issible,

te
l

q
u

'il
est

d
é

fin
i

par
l'a

rré
té

du
25

août
p
ré

cité
,

est
fixé

comme
su

it
en

to
u

t
point

situ
é

en
lim

ite
de

pro-
p

rié
té

:-
de

jo
u
r

(7h
-

25h
les

jours
ouvrables

seulem
ent)

:
55

d5
(A

)
-

période
interm

édiaire
:

55
d5

(A
)

-
de

n
u

it
(22h

è
5h

tous
les

jo
u

rs)
:

55
d5

(5)

U
l

OW
-

M
esures

Des
m

esures
acoustiques,

continues,
périodiques

ou
occasionnelles

peuvent
étre

effectuées
a

la
dem

ande
de

l'In
sp

e
cte

u
r

des
in

sta
lla

tio
n

s
classees.

Les
fra

is
en

ré
s
u
lte

n
t

sont
è

la
charge

de
l'e

x
p

lo
ita

n
t.
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Les mesures doivent être faites par un organisme soumis à l'appra-
batian de l'Inspecteur des installations classées.

ARTICLE 7 - PREUENTIQN DES RISQUES D"INCENDIE ET D'EXPLOSION

7.1. : Principes généraux

Toutes dispositions doivent; être prises pour prévenir les risques
d'incendie et d'Explosion. Les mayens de prévention, de pratection et de
défense contre les sinitres doivent etrR étudiés avec un sain prapartianné à
la nsturs des conséquences de ceux-ci.

7.2. : Construction

Les constructions devront; répandre aux dispDsitians suivsntes :

- structure : sfablE su feu de degré 1 heure
- gaines : matérieux incDmbust.ibles Et résistants au feu
- taitures : matériaux MO

"/ '_ï- '• Dispasitif^a'^5 lutte cpn^ti^e l'incendie

Des matériels d'incsndiE, de traitement d'épanchemEnt et de fuites
(pompes, produits d'Ebsaratian, neutralisant) et dss mssquss, pelles, Besux,
réserves de matensux (sable) seront disponibles sur le site s tout momEnt.

DES extincteurs Epprapriés aux risques et; un canon à mousse srmé evsc
reserve d'émulseu?" semnt mis en pièce et signalés.

Sur le site, on Dait pDuuoir disposer d'un poteau d'incendie de
diamètrs 1DQ mm narmaiisa NFS &1213, piqué directement sans compteur, ni by-
pass, sur une canslisaticn assursnt un débit minimal de 1DGU 1/mn Et placé à
moins de 1DD mètrES ds l'ins-tallation par des chemins prsticsbles.

7.4. : Installations électriquES

Les installatians élsctricues doivent être conçues et réslisées
canfarmé^snt EUX règles de l'srt et;, notamment, être conformes eux narmes f\!CC
141GQ, ^FC -'151UQ et EU décret n0 53-1D56 du 14 navembre 1385 pDur la prDtec-
tion des travailleurs.

Les installations élEctriques daiyent; être pratégées canfDrmsment aux
normes sn vigueur lorsqu'sllss sant saumisss à l'action de .l'esu au à des
contraintes mécaniques eu à l'ection dss pDussières inertes au inflammsbles,
au à l'^cticn d'agEnts carrasirs.
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Les zones dans lesquelles une stmasphèra explosive est susceptible
d'spparsître sont soumises aux dispasitians de l'arrêté du 31 mars 1980
partsnt réglemen'tatian des inst3llations électriques des établissements
réglementés au titre de la législation sur les installations classées, sus-
ceptibles de présenter des risques d'Explosian.

Les installations électriques doivent être cantrâlées lars de leur
mise en service, lars ds toute madification importante, puis tous les ans par
un vérificateur choisi par le chef de rétablissement sur la liste établie
par le Ministre chargé du Travail.

Ces vérifications doivent faire l'abjet d'un rapport qui doit être
tenu en permanence à la disposition de l'Inspecteur des installations clas-
sees.

'7.5. : Règles d'expiaitatian

L'intervention du personnel d'Entretien DU d'une entreprise de ser-
vice, euec des outillsges génératEurs de points chauds tels que chslumeaux,
postes de soudure électriques, trançonnsuses, meuleuses, etc ... ne pourra
s'sffectuer qu'sprès abtention d'un permis de fsu délivré par 1s chef d'éts-
blissement ou le responsable de la sécurité.

7.S. : ïnfarmstion du personnel

DES consignes affichées et cammentees su personnel daivent énanceT :

- Les precautions à prendre pour prévenir IES incendlss Et les expla-
sians. EIIEB sont revues et ccmmentÉES après toute madificatian
apportée à l'autil industriEl.

Elles treitent Entre autres :

- Des interdictions de fumer ou de feux nus, de l'enlèvement des
folles poussières au des déchets susceptibles de faciliter la
prDpagstian d'un incendie au d'une exalosiDn.

- De la délivrance du permis de feu.

- De la CDnduite à tenir en css de sinistre, et plan d'évacuatian
cDnforme aux règles de l'srrsté préfectoral du 29 septembre '1972.

Le numéro d'sppel des Sspeurs-pamaiers -n0 18 - sera affiché bien en
evidence.

7.7. : Moysns de SEcaurs ex-fcéneurs

En tant QUE de besoin, il sera fait appel sux centres de secours du
Corps de Sapeurs-pomrjiers ds la C.U.C.M. L'sccès des engins d'incendis doit;
pauuoir avoir lieu SUT su moins une facade de l'instellatian.

.../...
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Les dispDsi-tifs et plans de lutts contre l'incendie seront établis en
accord svec le représentsnt de la Direction Départementale des Services d'In-
cendie et de Secaurs.

L'exploitant faurnira (avant le début de l'activité) à l'Etat Major
du Corps de Sapeurs-pompiers des plans des installations (format 29,7 x 42)
dûment renseignés et réalisés en collaboration avec le bureau "Préyentian -
Prevision" du Corps de Sapeurs-pompiers de la C.U.C.M.

7.8. : Regis-bre de contrôle

Le responsable de la sécurité doit tenir un registre de contrôle,
d'entretien et de manaeuyre des dispositifs de lutte contre l'incendie et
l'explasian. Sur ce cahier, doivent figurer :

- les dates dES visites de cQntrale de ces dispositifs ainsi que les
abseruatians faites par les visiteurs et toutes les anomalies de
fonctionnement qui seront constatées,

- les dates dss exercices effectués par les équipes de secours ainsi
que toutes Gbservations eysnt trait; aux interventions éventuellRs.

Ce rsgistre doit être tenu en permanence à la dispasitian des ssrvi-
ces publics de lutte contrs l'incendie et ds l'Inspecteur des instsllations
classées.

flRTICLE 6 - MESURES D'IPvFDRMATION EN CAS D'Tp.JCIDE^T GRAUE au D'ACCIDEMT

En cas d'incident; grave ou d'accident mettant; sn jeu l'intégralité de
l'environnement au de la sécurité des persDnnes ou des biens, l'explaitsnt en
svsrtit, dsns les meilleurs délais, par les moyens appropriés (téléphone,
télex ...) l'InspEcteur des installations classées.

Il fournit à ce dsmier, sous quinze jours, un z-apparfc sur les ari-
aines et causes du phénomène, ses conssquencss, les mesurBS prises pour y
pallier et celles prises pour éviter qu'il ne se reproduise.

.../...
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DISPOSITIONS A CARACTERE ADMINISTRATIF

ARTICLE 3 - Ar^JULflTIQN ET DECHEANCE

La présente sutDrisstian cesse de par-ter Effet si rétablissement
n'a pas été ouvert dans un délai de trais ens à compter de la natiricatian du
présent arrête, au si san exploitation vient à être interrampue pendant deux
années cansécutives, ssuf le cas de fDrce majeure.

ARTICLE 1D - PERMIS DE CONSTRUIRE

La prssente autarisatian ns vaut pss permis de construire ou
d'occupation du domaine publie.

ARTICLE 11 - TRfii\.SFERT DES T^STftLLATÏQNS ET CHANGEHENT D'EXPLDITAr^T

Tau'fc trsnsfert des instsllatians visées à l'article ler du présent
arrête sur un autre emalscemsnt dait faire l'abJEt, svent réalisstion, d'une
declaration au Préfet, st 1° cas échéant, d'una nauvella sutorisa'cian.

ftRTICLE 12 - CGDE DU TRAUAIL

L'exploitsnt doit se confarmer par ailleurs EUX prescriptions
édictées su Titre III, livre il du Cade du Travail, et par IES textes subsé-
quents relatifs a l'Hygiène et à la Sécurité du Travail. L'Inspection du
Travail est chsrgée de l'spplicatian du présent article.

ARTICLE 13 - DROIT DES TIERS

Las droits des tiers sent et, demeuren't; exclusivement réserves.

ARTICLE 14 - ^DTÏFI[;ATÏB\! ET PUBLICITE

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire.

Un extrait de cet arrêté CDmpartEnt natammsnt tautes les prsscrip-
t-ians auxquelles ssi sDumisE l1explal'fcation de l'établissEmsnt;, est affiché
da façcn visible en p5.rm5nencs dEns l'étsblissemsnt par les sains ds l'sx-
ploitsnt.

.../...
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Une copie du présent arrêté sera déposée en mairie de la commune sur le
territoire de laquelle est installé rétablissement, et tenue à la disposition du public. Un
extrait de cet arrêté, comportant notamment toutes les prescriptions auxquelles est
soumise l'exploitation de rétablissement, sera affiché pendant un mois à la porte de la
mairie par les soins du Maire.

Un avis rappelant la délivrance de la présente autorisation et indiquant où
les prescriptions imposées à l'exploitant de rétablissement peuvent être consultées sera
publié par les soins des services de la Préfecture, aux frais du pétitionnaire, dans deux
journaux locaux ou régionaux diffusés sur tout le département.

ARTICLE 16 - EXECUTION ET AMPLIATION

MM. le Secrétaire Général de la Préfecture, le Sous-Préfet de CHALON-sur- ;
SAONE, le Maire de MONTCEAU-les-MINES et le Directeur Régional de l'Industrie et de
la Recherche de Bourgogne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté dont ampliation sera adressée à :

M. le Sous-Préfet de CHALON-sur-SAONE
M. le Maire de MONTCEAU-les-MINES

- M. le Directeur Régional de l'Industrie et de la Recherche de Bourgogne -
Cité Administrative Dampierre - B.P. [550 - 21035 DIJON CEDEX (3 exemplaires)

- M. le Directeur Départemental de l'Equipement à N4ACON
- M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt à MAÇON
- M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales à MAÇON
- M. le Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi à MAÇON
- M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours à MAÇON
- M. le Directeur du Service Interministériel des Affaires Civiles et Economiques

de Défense et de la Protection Civile à MAÇON
- M. le Directeur Régional de l'Industrie et de la Recherche - Inspecteur des

installations classées - 206 rue Lavoisier - 71000 MAÇON (2 exemplairers)
- M. le Directeur de l'Entreprise BROSSETTE - Route de Roanne -

^2720 POUILLY-sous-CHARLIEU

pour ampllatlon
Le O'irecteiir,

-..-^'

^-

MAÇON, le 29 NOV. 1989
LE PREFET,

Pour te Préfet,

Le Secrétaire Général de la
Prefecture de Saône-et-Loire

R. VINCENT Signé : Gérard CU1TER
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